
   PV REUNION DU COMITE DIRECTEUR  
 

MERCREDI 04 AOUT 2021 – 19H00 - VISIOCONFERENCE 
Présents 

ANGONIN Emmanuel, ANTHONIOZ Patrice, BONJOUR Thierry, CONVERSET Antoine, DUPREZ Philippe(présent partiellement), 

GALLI Loïc, JACQUES Denis, MAUBEY Alain, MONIOTTE Michel, MONNOT Jean Louis, PATENAT Éric, SORNAY Michel, THABARD 

Nicolas, VINCENT Didier. 

Excusés : BANDERIER Jacky, EL OUAZZANI Mohamed, LUCAS Mickael, MYOTTE MOUILLER Elodie, PRENTOUT Céline,  

Invités présents : MBITEL Mohamed (Président du club de Jura Dolois), CORREIA Aurélie (Présidente du club de Villers les Pots) 
 

1. Audition des clubs de Jura Dolois et Villers les Pots 
A la suite des décisions du Comité Directeur du 15 Juillet dernier, les clubs de Jura Dolois et Villers les Pots ont 

souhaité venir expliquer leur démarche aux membres du CD. 

Michel SORNAY rappelle en préambule les raisons qui ont motivé les décisions du Comité Directeur du 15 Juillet 

concernant les demandes de créations des groupements Jeunes et Séniors entre ces deux clubs. 

Mohamed MBITEL et Aurélie CORREIA expliquent ensuite les raisons du rapprochement de leurs clubs et apportent 

des réponses aux questions qui leurs sont posées. 

Après sortie des membres des clubs concernés, 

Après échanges entre les élus du Comité Directeur, 

Après rappel des dispositions communes concernant les créations de groupement (RG de la FFF/Organisation 

Générale/Chapitre 3 Les Clubs/ Section 3 Modifications structurelles/Paragraphe 4 Entente et Groupement),art 39 ter 

Le Comité Directeur se prononce par vote « à main levée » comme suit : (NB : Philippe DUPREZ n’a pas pris part au vote) 

• Concernant le Groupement Séniors : 

- Maintien de la décision initiale du 15 Juillet et refus de la constitution du Groupement : 5 voix 

- Modification de la décision initiale du 15 Juillet et accord pour la constitution du Groupement : 6 voix 

- Abstention : 2 voix 
 

Le Comité Directeur décide de revenir sur sa décision et donne son accord pour la constitution du Groupement 

Séniors Féminin Villers les Pots / Jura Dolois. 
 

• Concernant le Groupement Jeunes 

- Maintien de la décision initiale du 15 Juillet et refus de la constitution du Groupement : 7 

- Modification de la décision initiale du 15 Juillet et accord pour la constitution du Groupement : 4 

- Abstention : 2 
 

Le Comité Directeur décide de ne pas revenir sur sa décision et ne donne pas son accord pour la constitution du 

Groupement Jeunes Féminin Villers les Pots/ Jura Dolois. 
 

2. Questions diverses 
Michel SORNAY rappelle le communiqué de la FFF qui a été transmis aux clubs.  

Des visioconférences seront organisées avec les clubs les 17, 18, 19 Aout à 19h30 pour expliquer ce communiqué et 

trouver avec les clubs la meilleure organisation possible. 
 

3. Entente Séniors PLATEAU 39 / CROTENAY COMBE D’AIN 
Considérant la demande reçue ce jour pour la constitution d’une entente Séniors G entre les clubs de Plateau 39 et 

US Crotenay Combe d’Ain 3, 

Considérant que cette demande respecte les critères établis dans le règlement des ententes du District, 

Le Comité Directeur donne à l’unanimité un avis favorable pour la constitution de cette entente. 

Michel SORNAY, Président      Nicolas THABARD, Secrétaire Général 


